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CHAPITRE IV.  CONSEIL INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX 

ARTICLE 7 
POUVOIRS ET FONCTIONS DU CONSEIL 

 Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s�acquitte, ou veille à l�accomplissement, 

de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l�application des dispositions du présent Accord. 

En particulier, le Conseil: 

 a) [Par un vote spécial,] adopte les règles et règlements qui sont nécessaires à 

l�application des dispositions du présent Accord et qui sont conformes à celles-ci, notamment 

son règlement intérieur, les règles de gestion financière et le statut du personnel de 

l�Organisation. Les règles de gestion financière et le règlement financier régissent notamment les 

entrées et les sorties de fonds des comptes créés à l�article 18. Le Conseil peut, dans son 

règlement intérieur, prévoir une procédure lui permettant de prendre, sans se réunir, des 

décisions sur des questions spécifiques; 

 b) Prend les décisions jugées nécessaires pour assurer le bon fonctionnement 

de l�Organisation; 

 c) Tient les archives dont il a besoin pour s�acquitter des fonctions que le présent 

Accord lui confère. 

ARTICLE 8 
PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL 

1. Le Conseil élit pour chaque année civile un président et un vice-président, qui ne sont pas 

rémunérés par l�Organisation. 

2. Le Président et le Vice-Président sont élus, l�un parmi les représentants des membres 

producteurs, l�autre parmi ceux des membres consommateurs. 

3. La présidence et la vice-présidence sont attribuées à tour de rôle à chacune des deux 

catégories de membres pour une année, étant entendu toutefois que cette alternance n�empêche 

pas la réélection, dans des circonstances exceptionnelles, du Président ou du Vice-Président, 

ou de l�un et de l�autre. 
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4. En cas d�absence temporaire du Président, le Vice-Président assume les fonctions 

de président. En cas d�absence temporaire simultanée du Président et du Vice-Président, 

ou en cas d�absence de l�un ou de l�autre ou des deux pour la durée du mandat restant à courir, 

le Conseil peut élire de nouveaux titulaires parmi les représentants des membres producteurs 

et/ou parmi les représentants des membres consommateurs, selon le cas, à titre temporaire ou 

pour la durée du mandat restant à courir du ou des prédécesseurs. 

ARTICLE 14 
LE DIRECTEUR EXÉCUTIF ET LE PERSONNEL 

1. Le Conseil [, par un vote spécial,] nomme le Directeur exécutif. 

2. Les modalités et conditions d�engagement du Directeur exécutif sont fixées par le Conseil. 

3. Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de l�Organisation; il est responsable 

devant le Conseil de l�administration et du fonctionnement du présent Accord en conformité 

avec les décisions du Conseil. 

4. Le Directeur exécutif nomme le personnel conformément au statut arrêté par le Conseil. 

Le personnel est responsable devant le Directeur exécutif. 

5. Ni le Directeur exécutif ni aucun membre du personnel ne doivent avoir d�intérêt financier 

dans l�industrie ou le commerce des bois, ni dans des activités commerciales connexes. 

6. Dans l�exercice de leurs fonctions, le Directeur exécutif et le personnel ne sollicitent ni 

n�acceptent d�instructions d�aucun membre ni d�aucune autorité extérieure à l�Organisation. 

Ils s�abstiennent de tout acte susceptible d�avoir des incidences défavorables sur leur situation de 

fonctionnaires internationaux responsables en dernier ressort devant le Conseil. Chaque membre 

de l�Organisation doit respecter le caractère exclusivement international des responsabilités du 

Directeur exécutif et du personnel et ne pas chercher à les influencer dans l�exercice de leurs 

responsabilités. 
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CHAPITRE V.  PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

ARTICLE 17 
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

1. L�Organisation a la personnalité juridique. Elle a, en particulier, la capacité de contracter, 

d�acquérir et de céder des biens meubles et immeubles et d�ester en justice. 

2. Le statut, les privilèges et les immunités de l�Organisation, de son directeur exécutif, 

de son personnel et de ses experts, ainsi que des représentants des membres pendant qu�ils 

se trouvent sur le territoire du Japon, continuent d�être régis par l�Accord de siège entre 

le Gouvernement du Japon et l�Organisation internationale des bois tropicaux signé à Tokyo 

le 27 février 1988, compte tenu des amendements qui peuvent être nécessaires à la bonne 

application du présent Accord. 

3. L�Organisation peut aussi conclure avec un ou plusieurs autres pays des accords, qui 

doivent être approuvés par le Conseil, touchant les pouvoirs, privilèges et immunités qui peuvent 

être nécessaires à la bonne application du présent Accord. 

4. Si le siège de l�Organisation est transféré dans un autre pays, le membre en question 

conclut aussitôt que possible, avec l�Organisation, un accord de siège qui doit être approuvé 

par le Conseil. En attendant la conclusion de cet accord, l�Organisation demande au nouveau 

gouvernement hôte d�exonérer d�impôts, dans les limites de sa législation nationale, 

les émoluments versés par l�Organisation à son personnel et les avoirs, revenus et autres biens 

de  l�Organisation. 

5. L�Accord de siège est indépendant du présent Accord. Toutefois, il prend fin: 

a) Par accord entre le Gouvernement hôte et l�Organisation; 

b) Si le siège de l�Organisation est transféré hors du territoire du Gouvernement hôte; ou 

c) Si l�Organisation cesse d�exister. 
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CHAPITRE X.  DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 32 
DISPENSES 

1. Quand des circonstances exceptionnelles, des situations d�urgence ou des raisons de force 

majeure qui ne sont pas expressément envisagées dans le présent Accord l�exigent, le Conseil 

peut [, par un vote spécial,] dispenser un membre d�une obligation prescrite par le présent 

Accord si les explications données par ce membre le convainquent quant aux raisons qui 

l�empêchent de respecter cette obligation. 

2. Le Conseil, quand il accorde une dispense à un membre en vertu du paragraphe 1 

du présent article, en précise les modalités, les conditions, la durée et les motifs. 

ARTICLE 36 
NON-DISCRIMINATION  

 Rien dans le présent Accord n�autorise le recours à des mesures visant à restreindre 

ou à interdire le commerce international du bois d��uvre et des produits dérivés, en particulier 

en ce qui concerne les importations et l�utilisation du bois d��uvre et des produits dérivés. 

----- 


